
Quels sont les moyens de preuve d'une notification d'horaire au
salarié ?

Réponse courte

Les moyens de preuve d'une notification d'horaire au salarié sont la remise d'un document écrit signé par le salarié

(planning, avenant, note de service), l'envoi d'un courrier recommandé avec accusé de réception, la transmission

électronique (courriel avec accusé de lecture ou de réception), l'affichage collectif dans un lieu accessible (panneau,

intranet) sous réserve de pouvoir prouver l'effectivité de l'affichage, ainsi que les témoignages ou attestations de

collègues ou représentants du personnel.

L'employeur doit privilégier les preuves écrites ou électroniques avec accusé de réception pour sécuriser la

traçabilité, conserver ces preuves pendant toute la relation de travail et au moins pendant la période de prescription

applicable, et garantir l'accès effectif du salarié à l'information. En cas de litige, la charge de la preuve incombe à

l'employeur.

Définition

La notification d'horaire au salarié correspond à la communication formelle par l'employeur des horaires de travail

applicables à un salarié. Cette démarche s'impose lors de l'embauche, lors d'une modification ponctuelle ou

permanente des horaires, ou dans le cadre d'un système d'horaires variables. Elle vise à garantir que le salarié

est informé de ses obligations horaires et à permettre la vérification du respect des dispositions légales et

contractuelles relatives au temps de travail.

Conditions d’exercice

L'employeur doit informer chaque salarié de ses horaires de travail conformément à l'article L.121-4 du Code du

travail. En cas d'horaires variables, l'article L.211-8 impose l'affichage ou la communication écrite préalable des

horaires individuels. La notification doit intervenir dans un délai raisonnable, permettant au salarié de s'organiser,

sauf circonstances exceptionnelles ou force majeure. L'absence de notification régulière ou la preuve insuffisante de

celle-ci peut entraîner la requalification d'heures effectuées en heures supplémentaires ou l'engagement de la

responsabilité de l'employeur.

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de la notification des horaires. L'employeur doit

également garantir la traçabilité des notifications et s'assurer que le salarié dispose d'un accès effectif à l'information,

conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.
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Modalités pratiques

La preuve de la notification des horaires peut être rapportée par tout moyen, sous réserve de la loyauté des procédés

utilisés. Les principaux modes de preuve reconnus sont :

Remise d'un document écrit signé : Un planning, un avenant au contrat ou une note de service contresigné

par le salarié constitue une preuve directe de la notification.

Envoi par courrier recommandé : L'envoi d'un document précisant les horaires par lettre recommandée avec

accusé de réception permet de prouver la date et la réception de la notification.

Transmission électronique : L'envoi d'un courriel à l'adresse professionnelle ou personnelle du salarié, avec

accusé de lecture ou de réception, est admis à condition que l'adresse soit régulièrement utilisée dans le cadre

professionnel.

Affichage collectif : L'affichage des horaires dans un lieu accessible à tous les salariés (panneau d'affichage,

intranet d'entreprise) est valable, sous réserve que l'employeur puisse prouver l'effectivité de l'affichage et la

possibilité pour le salarié d'en prendre connaissance.

Témoignages ou attestations : À défaut de preuve écrite, des témoignages ou attestations de collègues ou

de représentants du personnel peuvent être produits, mais leur force probante est moindre.

L'employeur doit conserver les preuves de notification pendant toute la durée de la relation de travail et au moins

pendant la période de prescription applicable aux litiges en matière de temps de travail, conformément à l'article

L.211-9 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la remise d'un document écrit signé par le salarié ou l'envoi par voie électronique

avec accusé de réception, afin de sécuriser la preuve. L'affichage collectif doit être complété par une mention dans le

règlement intérieur ou une note de service précisant les modalités de consultation. En cas de modification d'horaire,

l'employeur doit veiller à notifier le salarié dans un délai suffisant, généralement au moins sept jours à l'avance, sauf

urgence justifiée.

Toute modification substantielle des horaires doit faire l'objet d'un avenant écrit accepté par le salarié. En cas de

litige, la charge de la preuve de la notification incombe à l'employeur. Il est également conseillé de documenter

systématiquement les notifications et de garantir l'accès à un interlocuteur humain en cas de contestation ou de

difficulté d'accès à l'information.
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Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail : obligation d'information sur les conditions essentielles de travail, dont les

horaires.

Article L.211-8 du Code du travail : modalités d'affichage et de communication des horaires de travail.

Article L.211-9 du Code du travail : conservation des documents relatifs au temps de travail.

Principes généraux d'égalité de traitement et de traçabilité issus du Code du travail.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment arrêt du 19 décembre 2019 (n°

45/19), confirmant la liberté de la preuve en matière de notification d'horaires, sous réserve de la loyauté des

moyens utilisés.

L'absence de preuve formelle de la notification des horaires expose l'employeur à des contestations sur la réalisation d'heures

supplémentaires ou à des sanctions administratives. Il est donc essentiel de systématiser la traçabilité des notifications et de garantir

l'accès à un interlocuteur humain pour toute question relative aux horaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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